
          ANNEXE 1 
 

Approches fondées sur les notations internes 
(approche de base et approche avancée) 

 
Cette annexe énumère les informations qu’un établissement doit transmettre à la CBFA pour 
que son dossier en vue d’obtenir l’autorisation d’utiliser une approche fondée sur les 
notations internes aux fins du calcul de l’exigence en fonds propres pour le risque de crédit 
soit considéré comme complet. 
 
Pour que la transmission d’informations aux autorités de contrôle des pays d’accueil puisse 
s’opérer dans des conditions optimales, l’établissement veillera à indiquer clairement le nom 
des autorités de contrôle pour lesquelles certaines informations présentent de l’intérêt dans le 
cadre de sa demande d’utilisation d’une approche fondée sur les notations internes. 
 

1 Lettre comportant une demande formelle d’approbation 
 
Le dossier de demande est précédé d’une lettre dans laquelle l’établissement demande 
formellement à pouvoir utiliser, à partir d’une date déterminée, une approche NI pour le calcul 
des exigences en fonds propres liées au risque de crédit. Le cas échéant, l’établissement 
indique le niveau auquel la demande est formulée et précise que la demande est introduite au 
nom de tous les établissements cités dans la demande qui sont compris dans le périmètre de 
consolidation, qui sont établis dans un Etat membre de l’Union européenne et qui, à leur 
niveau, sont également soumis à la directive CRD en vertu de leur statut. 
 
L’établissement déclare que toutes les informations pertinentes sont communiquées (ou 
éventuellement disponibles) et que ces informations reflètent correctement la situation quant 
à la mesure dans laquelle l’établissement est prêt à utiliser une approche NI aux fins du calcul 
des exigences en fonds propres liées au risque de crédit. L’établissement confirme 
également, en se référant à l’autoévaluation effectuée, qu’il respecte largement les exigences 
quantitatives et qualitatives minimales de l’approche choisie.  
 
La lettre est signée par au moins un membre du comité de direction. 
 

2 Informations générales et plan de mise en oeuvre (y 
compris plan de généralisation (roll-out) et utilisation 
partielle d’une approche NI)  

 
Outre des informations générales, cette partie comprend des renseignements propres à 
démontrer que l’établissement dispose des structures et processus nécessaires pour assurer 
la mise en œuvre correcte de l’approche NI dans le délai fixé. L’établissement doit, à cet effet, 
fournir notamment les informations suivantes : 

2.1 Les coordonnées d’une personne pouvant être contactée dans le cadre du dossier de 
demande ;  

2.2 La structure juridique de l’établissement, en indiquant le nom des autorités de contrôle 
des pays d’accueil (host supervisors) concernées ; 

2.3 Un aperçu détaillé de la structure organisationnelle de l’établissement. Ce document 
présente notamment, en ce qui concerne le risque de crédit : 
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o les aspects de gouvernement d’entreprise (corporate governance), 
l’organisation de la gestion des risques, les lignes de reporting internes, 
l’organisation de la documentation interne, l’organisation du développement, 
de la validation, de la mise en oeuvre et du suivi des systèmes de mesure et 
de gestion des risques, etc. ; 

o la manière dont la structure de gestion est transversale, le cas échéant, par 
rapport à la structure juridique et la structure géographique ; 

o une description de la politique / des procédures mises en place pour garantir 
que l’utilisation de différentes approches ne donnera pas lieu à un arbitrage 
réglementaire. 

2.4 Un aperçu détaillé des approches qui seront utilisées par unité d’exploitation et par 
portefeuille (catégorie de risques) (y compris les exceptions temporaires et 
permanentes) :  

o aperçu indiquant, par entité juridique, les catégories de risques existantes et 
l’approche qui sera suivie (standard, de base ou avancée), avec une 
description plus détaillée de l’approche qui sera adoptée pour les 
engagements de financement spécialisé, les créances achetées, les risques 
sur actions, les titrisations ; 

o s’agissant des portefeuilles pour lesquels il ne sera pas fait usage d’une 
approche avancée: indication et justification du caractère temporaire ou 
permanent de cette situation avec mention des critères qualitatifs et 
quantitatifs appliqués ; 

o date de début d’utilisation d’une approche NI par unité d’exploitation et par 
catégorie de risques ; 

o mention de l’ampleur des expositions (exprimée tant en nombre de 
contreparties importantes qu’en montants de risques non pondérés, les 
risques hors bilan étant convertis au moyen des facteurs de conversion à 
utiliser par l’établissement) et indication du profil de risque au niveau des 
catégories de risques. 

2.5 Une description du plan de mise en œuvre, à partir du début de la préparation de 
l’introduction des nouvelles exigences en fonds propres jusqu’à la finalisation du plan 
de généralisation. Le plan de mise en œuvre doit préciser, tant pour le passé que pour 
le futur, tenant compte de la pertinence de ces indications pour apprécier l’état actuel 
de la situation, le calendrier et le contenu notamment des aspects suivants :  

o organisation de la mise en œuvre de l’approche retenue (répartition des 
responsabilités, etc.) ; 

o développement de la méthodologie de notation (notamment le plan adopté 
pour développer les modèles et les méthodes à appliquer) ; 

o préparation du concept technique utilisé pour l’implémentation ICT de la 
méthodologie de notation (modèles) ; 

o description de l’implémentation ICT dans un cadre plus large ; 
o formation et disponibilité des collaborateurs, y compris de la direction ; 
o si cet élément est pertinent, passage du système de notation existant au 

nouveau système de notation ; 
o acceptation interne formelle (y compris validation) du nouveau système de 

notation et mise en œuvre de ce système comme étant ‘le’ système de 
notation de l’établissement ; 

o critères de détermination de l’ordre suivi pour la généralisation du système 
par unité d’exploitation ou par catégorie de risques ; 

o étapes importantes du processus de mise en oeuvre décrit ci-dessus. 
 

L’établissement doit joindre à son dossier de demande une liste de documentation donnant 
un aperçu ainsi qu’une description succincte de tous les documents internes disponibles que 
la CBFA pourra, si nécessaire, demander ultérieurement. 
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3 Documentation afférente aux modèles de notation utilisés 
 
Cette partie comprend deux volets. Le premier volet décrit les principes généraux qui sous-
tendent les modèles et systèmes internes de l’établissement. Le deuxième volet fournit des 
informations détaillées sur chaque modèle séparément. Les principes généraux exposés 
dans le premier volet peuvent, le cas échéant, être modulés dans le deuxième volet pour des 
modèles spécifiques. 

3.1 Informations générales sur les modèles de notation 

3.1.1 Aperçu général des systèmes de notation utilisés au sein du groupe. Ce schéma 
indique notamment les différentes catégories de risques qui, au sein de chaque entité 
juridique concernée, compte tenu de sa situation géographique, sont couvertes par 
tel ou tel modèle de notation dans le cadre de l’approche NI. L’établissement doit, 
dans ce schéma, distinguer clairement les modèles de notation qu’il prévoit d’utiliser 
dans le futur et ceux qu’il utilise déjà à l’heure actuelle ; 

3.1.2 Aperçu de la définition des catégories de risques (y compris des sous-catégories de 
risques, comme par exemple les ‘PME considérées comme des entreprises’, les 
‘PME considérées comme clientèle de détail’, la clientèle de détail ‘hypothécaire’ 
contre le reste de la clientèle de détail, ..), opérée sur la base de critères liés au 
produit, à la contrepartie ou sur la base d’autres critères, et comparaison de cette 
définition avec celle prévue par la directive CRD. Si différentes définitions sont 
applicables, au sein de l’établissement, pour la même catégorie de risques (ou  
sous-catégorie de risques), il y a lieu de mentionner ces différentes définitions en 
identifiant les unités d’exploitation qui en font usage et en indiquant les motifs pour 
lesquels elles le font ; 

3.1.3 Description du cadre général mis en place pour développer les systèmes de notation 
(décision de développer un modèle pour une partie spécifique du portefeuille et 
justification de cette décision, fonction/service qui développe le modèle, processus de 
développement, tests effectués, fonction/service qui assure le suivi, en quoi consiste 
ce suivi, organisation de la documentation, etc.) ; 

3.1.4 Mention de la méthodologie adoptée par l’établissement pour procéder à ses propres 
estimations de la probabilité de défaut (PD), des pertes en cas de défaut (loss given 
default, LGD) et de l’exposition en cas de défaut (exposure at default, EAD) 
(principaux facteurs de risque, notation au niveau du groupe versus notation 
individuelle, philosophie de notation (“point-in-time“ versus “through-the-cycle“), 
détermination du “down-turn” LGD, comparaison du “down-turn” LGD et du LGD 
moyen à long terme, traitement des enregistrements supplémentaires après défaut, 
etc.) ; 

3.1.5 Description de la manière dont il est tenu compte de l’incertitude concernant : 
• les données (aussi bien les données de développement que les 

données de production) ; 
• le risque lié au modèle. 

3.1.6 Description du processus mis en place pour la validation des modèles, en précisant 
au minimum les éléments suivants : 

• parties concernées, leurs responsabilités et leur position par rapport 
au processus de développement des modèles (garantie 
d’indépendance) ; 

• procédures suivies et techniques utilisées ; 
• portée de la validation ;  
• organisation de la documentation relative à la validation. 
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3.1.7 Description du processus mis en place pour l’approbation des modèles, en précisant 
au minimum les éléments suivants : 

• parties concernées, leurs responsabilités et leur position par rapport 
au processus de développement des modèles et au processus de 
validation des modèles ; 

• portée du processus d’approbation ; 
• procédures suivies et documentation des décisions prises. 

3.1.8 Description du processus de notation, en précisant au minimum les éléments 
suivants :  

• procédure et responsable (fonction/service) pour les 
décisions/attributions de notations ; 

• conséquence de la détérioration d’une notation sur le processus de 
suivi ; 

• conséquence de l’intensification du processus de suivi sur la notation ; 
• procédure d’octroi de notations pour les defaulted assets (y compris 

l’octroi d’une nouvelle notation après retour à la normale) ; 
• processus de révision des notations ;  
• contrôle par une partie indépendante. 

3.1.9 Description du processus d’ajustement des résultats produits par le modèle de 
notation, y compris l’examen des écarts (overrides) et la surveillance de ces écarts ; 

3.1.10 Description de la définition de ‘défaut’ (default) utilisée dans les modèles de notation 
et comparaison (y compris impact quantitatif attendu) de cette définition avec celle 
prévue par la directive CRD ; 

3.1.11 Description de la définition de ‘perte’ ainsi que des charges prises en compte ; 

3.1.12 Description du traitement des garanties dans l’approche NI et motifs sous-tendant le 
choix opéré entre substitution et traitement via le LGD ; 

3.1.13 Description des techniques/procédures/modèles qui sont appliqués aux segments 
résiduels (l’on entend ici les parties du portefeuille qui ne peuvent être couvertes par 
les modèles développés). 

3.2 Informations détaillées par modèle de notation 
 

Le dossier doit contenir, par modèle de notation dont l’approbation est demandée, les 
informations suivantes : 

3.2.1 Nom du modèle de notation ; 

3.2.2 Type du paramètre à estimer (PD, LGD ou EAD) ; 

3.2.3 Indication du type de catégorie de risques réglementaire pour laquelle le modèle peut 
être utilisé ;  

3.2.4 Description des produits/clients traités dans le modèle de notation (y compris 
délimitation précise du champ d’application du modèle de notation) ; 

3.2.5 Indication des unités d’exploitation (en mentionnant leur pays d’implantation) qui 
utilisent le modèle de notation et brève description des contacts éventuels qui ont 
déjà eu lieu, au sujet de ce modèle de notation, avec l’autorité de contrôle locale ; 
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3.2.6 Nombre de contreparties ou de transactions qui peuvent être/seront dotées d’une 
notation produite par ce modèle (y compris indication du nombre de garants) (nombre 
actuel de contreparties/transactions, nombre prévu à la date de mise en œuvre du 
modèle et nombre maximal) ; 

3.2.7 Développement du modèle de notation (en interne ou en externe) et indication du 
responsable (fonction/service) ;  

3.2.8 Type de modèle de notation (par exemple, modèle statistique, modèle d’experts, …) ; 

3.2.9 Nombre d’échelons de notation et description du profil de risque de ces échelons (si 
cela s’avère pertinent, définitions verbales, lesquelles peuvent s’appliquer 
simultanément à plusieurs échelons), ventilation du portefeuille sur différents 
échelons de notation et mention de la notation moyenne (pour la ventilation PD : 
procéder selon le tableau COREP (CP04) “IRB approach capital requirements”, en 
reprenant au minimum les colonnes 2 à 5 et les colonnes 7 à 10) - pour les risques 
sur la clientèle de détail : nombre de pools (description du profil de risque des pools 
et critères d’affectation utilisés) ; 

3.2.10 Description des données de développement du modèle : 
• source (interne versus externe) ; 
• date de début ; 
• contenu (constitution de manière structurée, portefeuilles 

homogènes, ajustements opérés) ; 
• caractéristiques quantitatives ; 
• caractéristiques qualitatives ; 
• représentativité ; 
• volume des données de développement ; 
• volume des cas de défaut/récupérations/expositions dans les 

données de développement (mention aussi bien du nombre de cas 
de défaut que de l’année au cours de laquelle ils se sont produits). 

3.2.11 Date à laquelle le modèle de notation a été utilisé (sera utilisé) pour la première fois ; 

3.2.12 Ampleur de l’exposition au risque (avant l’application du facteur de conversion, sauf 
en ce qui concerne les instruments dérivés pour lesquels il est fait mention de la 
valeur de marché) qui peut être/sera dotée d’une notation produite par le modèle ; 

3.2.13 Description de la qualité des données de base utilisées par le modèle, interventions 
manuelles possibles, manière dont l’intégrité de l’utilisation du modèle est soutenue 
par l’infrastructure ICT ; 

3.2.14 Description des actions spécifiques entreprises pour assurer la qualité des résultats 
produits par le modèle de notation (en complément aux principes généraux visés au 
point 4.4.2.) ;  

3.2.15 Description de la dernière validation (backtesting) du modèle : 
• date de la dernière validation formelle (ou test de performance) du 

modèle de notation ; 
• responsable final de la validation (fonction/service) ; 
• benchmarks (internes ou externes) auxquels le modèle de notation 

est comparé et résultats de cette comparaison, techniques/tests 
statistiques visant à vérifier le power du modèle de notation et de ses 
conclusions (y compris le dépassement de seuils internes) ; 

• techniques qualitatives appliquées pour vérifier l’adéquation du 
modèle ainsi que l’intégrité et la cohérence de son application ; 
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• si des “insuffisances” ont été identifiées : aperçu de celles-ci, 
indication de leur matérialité et présentation du plan d’action destiné 
à redresser la situation ; 

• activités de suivi prévues pour le modèle de notation. 

3.2.16 Description des actions entreprises – lorsqu’il s’agit d’un modèle développé en 
externe ou d’un modèle développé en interne par des personnes externes – pour que 
les connaissances et l’expertise nécessaires pour ce modèle soient présentes au 
sein de l’établissement ; 

3.2.17 Référence explicite aux principes généraux décrits au point 3.1. qui ne sont pas 
suivis pour ce modèle, description des principes qui sont appliqués au modèle et 
justification des dérogations aux principes généraux. Si ce modèle ne déroge pas aux 
principes généraux, cette mention est sans objet ; 

3.2.18 Référence aux documents repris dans la liste de documentation qui sont pertinents 
pour le modèle en question. 

 
La documentation afférente aux modèles de notation dont l’approbation est demandée, doit 
être jointe au dossier.  

3.3 Demande portant sur des modèles spécifiques 
 
Les informations demandées dans cette partie ne doivent être fournies que si l’établissement 
demande explicitement l’autorisation d’utiliser l’un des modèles cités.  
 
Pour les accords-cadres relatifs à des opérations de pension et/ou des opérations de prêt ou 
d’emprunt de titres ou de matières premières et/ou d’autres transactions sur les marchés des 
capitaux (approche modèles internes) 

3.3.1 Aperçu des portefeuilles matériels pour lesquels l’utilisation d’une approche modèles 
internes est prévue (y compris leur répartition géographique) et mention, à titre 
complémentaire, des portefeuilles immatériels (et des critères appliqués) ; 

3.3.2 Description générale du modèle interne au regard de la structure telle que décrite 
dans la circulaire relative aux modèles pour les risques de marché (D1/2002/4) ; 

3.3.3 Description de la manière dont l’établissement rencontre les exigences qualitatives et 
quantitatives en ce qui concerne notamment les aspects suivants : 

• utilisation interne des résultats produits par le modèle interne, en accordant 
une attention particulière à leur intégration dans le processus de gestion 
journalière des risques ;  

• reporting des positions de risque ; 
• résultats du backtesting ; 
• résultats de l’évaluation indépendante ; 
• facteurs de risque pertinents. 

 
Pour les estimations propres des corrections pour volatilité de la valeur du collatéral 

3.3.4 Mention des catégories de titres (y compris leur volume) concernées par l’usage 
souhaité d’estimations propres des corrections pour volatilité ; 

3.3.5 Description de la manière dont l’établissement rencontre les exigences qualitatives et 
quantitatives en ce qui concerne notamment les aspects suivants : 

• période d’observation historique ; 
• traitement du manque de liquidité des actifs ; 
• utilisation interne des corrections pour volatilité ; 
• résultats de l’évaluation indépendante. 
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Pour le risque sur actions (modèle interne) 

3.3.6 Description générale du modèle interne au regard de la structure telle que décrite 
dans la circulaire relative aux modèles pour les risques de marché (D1/2002/4) ; 

3.3.7 Si le modèle a déjà été soumis à une autorité de contrôle, description de la procédure 
qui a été suivie, en indiquant le nom de l’autorité en question, le moment auquel cette 
procédure a eu lieu et l’avis émis par cette autorité ; 

3.3.8 Description de la procédure adoptée pour évaluer le niveau plancher (floor) 
(approche PD/LGD) ; 

3.3.9 Le rapport de validation le plus récent doit être joint en annexe. 
 
Pour les titrisations (approche d’évaluation interne pour les programmes ABCP) 

3.3.10 Description de la méthodologie de notation et comparaison de cette méthodologie 
avec celles adoptées par des agences de notation externes ;  

3.3.11 Description de l’échelle de notation interne et comparaison de cette échelle avec 
celles d’agences de notation externes ; 

3.3.12 Description de l’utilisation interne des résultats produits par les modèles de notation. 
 
Pour le risque de contrepartie (calcul du risque positif anticipé (expected positive exposure)) 

3.3.13 Aperçu du plan de mise en oeuvre prévu pour le modèle interne ; 

3.3.14 Description du modèle interne et aperçu du résultat du processus de validation 
(appréciation du respect des exigences minimales). Si des “insuffisances” ont été 
identifiées : aperçu de ces insuffisances, indication de leur matérialité et présentation 
du plan d’action destiné à redresser la situation ; 

3.3.15 Description des simulations de crise (stress tests) et de leurs résultats ; 

3.3.16 Description de l’utilisation interne du modèle interne et de ses résultats ; 

3.3.17 Aperçu (et résumé succinct) de la documentation relative aux instructions, processus 
et systèmes internes portant sur le risque de contrepartie. 

4 Environnement de contrôle des systèmes de notation, 
procédures de mise en œuvre et infrastructure ICT  

 
Dans cette partie, l’établissement doit veiller à donner une description précise des procédures 
et pratiques suivies par les entités locales lorsque celles-ci s’écartent des procédures et 
pratiques générales qu’il applique en son sein. 
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4.1 Gouvernement d’entreprise (corporate governance) en matière de 
risque de crédit 

 
L’établissement doit fournir les informations suivantes : 

4.1.1 Description de l’implication de l’organe de direction dans la gestion du risque de 
crédit, en précisant notamment la manière dont il est représenté dans les comités de 
risque pertinents, sa mission, ses responsabilités et ses compétences ; 

4.1.2 Description de la mission et des responsabilités de la ou des unités de 
l’établissement chargées de la gestion du risque de crédit, indication de leur place 
dans la structure de l’établissement et mention des implications de cette position en 
ce qui concerne leur indépendance ; 

4.1.3 Aperçu et organisation de la communication d’informations à l’organe de direction de 
l’établissement sur la base des informations générées par les modèles internes ; 

4.1.4 Aperçu et organisation de la communication d’informations à l’organe de direction de 
l’établissement concernant l’état d’avancement de la mise en œuvre de l’approche 
NI ; 

4.1.5 Description des activités du service d’audit interne concernant l’approche NI. Il 
convient de joindre en annexe un aperçu des examens effectués (aperçu ex post) 
ainsi que le plan d’audit (approche ex ante) concernant le risque de crédit. 

4.2 Test d’utilisation (Use test) 
 
Il s’agit ici de décrire l’utilisation de l’approche NI dans les domaines suivants : 

4.2.1 Le processus de décision en matière de crédits et la délégation de compétences ; 

4.2.2 La gestion et la surveillance du risque de crédit (y compris le processus de suivi) ; 

4.2.3 La mise en oeuvre opérationnelle de la définition de défaut dans les systèmes de 
crédit ; 

4.2.4 La fixation des prix (pricing) et la détermination des rendements ; 

4.2.5 L’application de limites individuelles et de limites au niveau du portefeuille ; 

4.2.6 Le reporting des informations sur le risque de crédit (interne versus externe) ; 

4.2.7 La constitution de provisions ; 

4.2.8 L’allocation interne des capitaux ; 

4.2.9 Description des prévisions quant à l’évolution de l’utilisation des paramètres NI à 
l’avenir ; 

4.2.10 Description de l’infrastructure présente pour soutenir l’utilisation du système de NI (en 
ce qui concerne notamment la structure organisationnelle, l’informatique, …).  

4.3 Simulations de crise (stress tests) 

4.3.1 Description des stress tests qui sont effectués (y compris leur fréquence, les 
portefeuilles qui y sont soumis, les conclusions, ..). 
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4.4 Gestion des données et systèmes ICT (tant en ce qui concerne les 
données historiques et les informations en matière de notation 
qu’en ce qui concerne les informations nécessaires pour procéder 
aux calculs de capital) 

4.4.1 Description (diagramme) de l’architecture des données (collecte des données, 
stockage et rassemblement des données pertinentes pour les calculs) tant pour la 
production de notations que pour les calculs de capital, avec un aperçu des flux de 
données entre les différents systèmes et l’indication des interventions manuelles 
éventuelles ; 

4.4.2 Aperçu des contrôles effectués sur les données (quant à leur caractère complet, 
exact, intègre,…) et des facilités de back-up, tant pour la production de notations que 
pour les calculs de capital ; 

4.4.3 Aperçu des principaux éléments de la mise en œuvre de l’instrument de calcul pour 
l’exigence en fonds propres liée au risque de crédit, avec indication des interventions 
manuelles éventuelles dans les calculs et de leur impact. Description des actions 
entreprises pour que les connaissances et l’expertise relatives à l’instrument de calcul 
soient présentes au sein de l’établissement ;   

4.4.4 Aperçu des activités de réconciliation entre les données comptables et les données 
relatives aux risques, avec indication des principales constatations et des actions 
entreprises (ainsi que de leur impact) et mention de l’ordre de grandeur des éléments 
non réconciliables. 

5 Autoévaluation 
 
Pour pouvoir déclarer qu’il respecte largement les exigences qualitatives et quantitatives 
requises pour pouvoir utiliser une approche avancée pour la mesure du risque de crédit, 
l’établissement doit effectuer, sur la base notamment de la validation des modèles et de 
l’examen opéré par le service d’audit interne, une autoévaluation complète et doit ajouter les 
informations suivantes dans son dossier de demande : 

5.1 Confirmation du fait qu’une autoévaluation complète des exigences minimales prévues 
par la directive CRD a été opérée (y compris les procédures, les lignes de conduite, la 
réévaluation et l’utilisation des techniques de l’atténuation du risque de crédit et leur 
imputation aux créances pertinentes );   

5.2 Description du processus d’autoévaluation qui a été mené au sein de l’établissement 
(description de l’approche suivie, unité indépendante qui a procédé à l’examen avec 
l’aide ou non de l’audit/d’un consultant interne/externe, contenu, collecte des 
informations, contrôles, …) ; 

5.3 Aperçu des exigences minimales auxquelles l’établissement ne satisfait pas (en 
indiquant leur matérialité) et aperçu des démarches qui seront entreprises (en 
indiquant le calendrier prévu) pour que l’établissement respecte ces exigences 
minimales ; 

5.4 Planning interne prévu pour répéter l’exercice d’autoévaluation afin que l’établissement 
soit assuré de respecter les exigences de manière permanente. 
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6 Calcul d’impact 
 
Résultats d’une étude d’impact de l’exigence en fonds propres pour le risque de crédit 
calculée selon l’approche NI, comprenant notamment : 

• l’exigence en fonds propres pour le risque de crédit (y compris par catégorie de 
risques) ; 

• une comparaison de la perte anticipée et des provisions calculées (y compris par 
catégorie de risques) ; 

 
Si des autorités de contrôle étrangères sont impliquées dans la décision à prendre sur le 
dossier de demande, cette étude d’impact doit également être effectuée au niveau pertinent 
(éventuellement sous-consolidé) des filiales concernées. 
 
 
 
 
 
 

------------------------------ 


